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Le probleme 
des Origines 

de la guerre de 1914 
(voir COMBAT, n* 5, 1 " Septembre.) 

Dans la premiere partie de l'etude sur Le 
probleme de» origines de la guerre de 1914 
(Combat, n° 5, p. 7) , s'est produite une inter-
version de paragraphes que nos lecteurs auront 
COrrigee d'eux-menies. 

Apres la 1 " ligne de la 3* colonne («.. . a 
rebours.>), J faut passer au 3* paragraphe de 
la meme colonne (« Les remarques e t c . . ) ct 
lire jusqu'a la fin du 1" paragraphe de la co
lonne suivante («. . . inconnue jusqu'ld.>) ; 
reprendre ensuite au debut de la colonne 3, et 
apres les deux paragraphes restants de cello-
ci, retrouver la fin de l'article au 2* paragra 
phe de la colonne 4 (« En raccourci, etc.. .») 

A la 2* ligne de la 3* colonne, lire < dlmo-
graphiques > au lieu de < demagogiques*. 

I I . D E SARAJEVO 

A L 'ULTIMATUM A U T R I C H I E N . 

Avec l'attentat de Sarajevo, nous en-
trons dans la periode des causes imme-
(iiates de la guerre (28 juin - 4 aout 
1914). II convient neanmoins d'y dis-
tinguer deux phases : avant et apres 
ia remise de Vultimatum autrichien a 
la Serbie (23 juillet). Pendant la pre
miere, tandis que les diplomatics autri-
chienne et allemande preparent en se
cret le texte fatal, la crise chemine sou-
terrainement, l'opinion europeenne a la 
veille des vacances d'ete, demeure in-
consciente du danger. » » • 

On ne sait pas encore tout, mais on 
sait a present beaucoup sur la genese 
dt l'assassinat de l'Archiduc Franz-
Ferdinand et de sa femme, cette « te-
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nebreuse affaire >. II est desormais ac
quis que les assassins avaient ete armes 
et guides par le colonel Dimitrievitch, 
chef du bureau des renseignements de 
1'Etat-major general serbe et anima-
teur de la societe secrete yougoslave 
la € Main noire > ; organisateur de 
l'assassinat du dernier roi Obrenovitch 
et de sa femme en 1903. Les complici
t y remontaient-elles plus haut, jusqu' 
au gouvernement serbe ? La condam-
nation a mort de Dimitrievitch par un 
tribunal militaire serbe a Salonique en 
1917, le silence tenace des divers gou-
vernements de Belgrade qui, jusqu'a 
nos jours, ont tenu soigneusement sous 
le boisseau les documents serbes de 
1914 : autant de faits qui donnent a 
penser. Neanmoins, la complicite direc-
te du gouvernement serbe demeure peu 
probable (1 ) . Et en tout cas, l'enque-
te menee apres l'attentat demontra a 
Vienne qu'il serait impossible d'en 
fournir la preuve (rapport Wiesner, 
13 juillet). Et c'est cela qui importe du 
point de vue des responsabilites : l'his-
torien doit tenir compte exclusivement 
de ce que Vienne a su en juillet 1914, 

(1) II fit meme avertir offlciellement le gou
vernement de Vienne, des risques que courait 
l'Archiduc en faisant son entree a Sarajevo, 
capitate de la Bosnie <irredenta> le jour du 
eVidov Dans, fete rationale serbe. Par suite 
d'une cascade de hasards qu'll serait trop long 
d'expliquer id, mais qui furent exclusivement 
le fait de fonctionnaires autrichlens, cet aver-
tissement n'eut aucune suite. 

Guillaume II au i mancEUvres. 

pout juger sur quelle base a ete conc,u 
le plan d action Drutale : ultimatum et 
expedition punitive. 

.tin effet, quelques jours apres Sa
rajevo, le comte Berchtold, ministre 
des affaires etrangeres autrichien, s in-
forme a Berlin par une mission per-
sonnelle de son chef de cabinet, jus
qu'a quel point l'Autriche peut compter 
sur l'Allemagne. Guillaume 11 et apres 
lui, le Chancelier Bethmann-Hollweg 
et le Sous-secretaire d Etat aux A t -
faires etrangeres Zimmermann, non 
sans s'etre entretenus avec les minis-
tres et les chets d'Etat-major de l'ar-
mee et de la marine, donnent les 5 et 
6 juillet a Berchtold l'assurance que 
l'Autriche, quelque decision quelle 
prenne a 1'egard de la Serbie, pourra 
compter sur 1'appui de l'Allemagne. 
C'est la fameuse « carte blanche », d ou 
va sortir tout le reste. Dans la chaine 
des responsabilites directes des gouver-
nements qui creerent deliberement le 
risque de guerre, c'est la premiere, la 
plus grave, celle qui commande toutes 
les autres. Tous les historiens sont d'ac
cord sur ce point ; les plus favorables 
a l'Allemagne en sont reduits a plaider 
l'inconscience, la niaiserie des chefs res-
ponsables de la politique allemande. 

Sur la base de la promesse alleman
de, Berchtold agit avec resolution. 
Deux Conseils des Ministres deliberent 
a Vienne les 7 et 19 juillet. Nous en 
avons les proces-verbaux. On y redige 
l'ultimatum. Les exigences en sont for-
mulees dans l'espoir non dissimule que 
la Serbie devra les repousser et que la 
guerre s'ensuivra. Les buts de guerre 
y sont nettement exprimes : ecraser la 
Serbie, rogner ses trontieres, la placer 
dans la dependance de l'Autriche-Hon-
grie par la deposition de la dynastie, 
par des conventions militaires, etc.. 
Certes, a Vienne comme a Potsdam, 
on a nourri le ferme espoir que le con-
flit pourrait etre « localise », mais 
moins par souci de preserver la paix 
europeenne que de s'assurer le maxi
mum de facilites et de chances ( nous 
reviendrons plus has sur cette these 
cynique de la « localisation du conflit », 
dont l'ltalie a fait usage avec vir-
tuosite pendant qu'elle ecrasait l'Ethio-
pie). II n'en reste pas moins, que dans 
ces premieres etapes vers l'abime, les 
risques de guerre generale ont ete en
visages et deliberement acceptes. La 
responsabilite de TAutriche est indis-
cutable. Celle de l'Allemagne, informee 
en gros du contenu de l'ultimatum le 
11 juillet, de son texte exact le 22, ne 
Test pas moins : son attitude pendant 
cette phase n'a pas varie par rapport 
aux 5-6 juillet, elle n'a cesse de pous-
ser l'Autriche a agir et vite. 

U n dernier trait met le sceau a la 
« maniere » diplomatique de l'Autriche. 
Des le 14 juillet, Berchtold decida d'a-
journer au 23 a 18 heures, la remise de 
l'ulltimatum a. Belgrade, afin que la 
nouvelle n'en parvint pas a Petrograd 
avant le depart de Poincare et de Vi-
viani, President de la Republique et 
President du Conseil des Ministres 
francos, dont la visite au Tzar prenait 
fin ce jour-la. 

Berchtold escomptait que, au re$u de 
la nouvelle de l'ultimatum, le Tzar et 
son Ministre des Affaires etrangeres, 
n'etant plus soumis a 1'influence de 
Poincare, les chances de localisation du 
conflit seraient augmentees, et en tout 
cas la possibilite pour les deux allies 
de se concerter directement serait sup-
primee. Nous javons vu depuis lors, 

Poincare et Nicolaa II a PiCerfaof en 1914. 

Hitler mettre a execution ses coups 
de theatre regulierement le samedi ma
tin, premier jour du sacro-saint week
end des fonctionnaires et diplomates 
anglais, et gagner de la sorte 48 heures 
sur l'adversaire. 

A Petrograd, la visite de Poincare et 
de Viviani, du 20 au 23 juillet, avait 
singulierement exalte le parti de la 
guerre a la Cour de Russie, sans que 
les deux hommes d Etat francais laient 
nettement voulu. Du moins, on peut 
affirmer que Poincare, bien qu'avart-
cant dans le noir (a cette date, les in
tentions de TAutriche etaient incertai-
nes), a cru devoir affirmer a ses in-
terlocuteurs et meme a l'Ambassadeur 
d'Autriche a Petrograd, la solidarite de 
la France avec la Russie dans le con
flit austro-serbe. Cela suffit pour que 
certains historiens mettent les conversa
tions franco-russes de Petrograd sur le 
meme plan que la « carte blanche » de 
Potsdam. II y a pourtant une differen
ce fondamentale : la position prise par 
les Empires centraux les 5-6 juillet 
etait offensive, celle prise par la Rus
sie et( la France les 22-23 juillet etait 
defensive. L'Allemagne et l'Autriche 
acceptaient le risque de guerre pour 
bouleverser, la Russie et la France pour 
maintenir l'equilibre dans les Balkans. 

Le 24 juillet au matin, l'Europe en 
s'eveillant, apprit la nouvelle de l'ulti

matum. II fit l'effet d'une explosion. 
Beaucoup de gens clairvoyants se di-
rent alors un peu partout : « C'est la 
guerre europeenne ! » En d'autres ter-
mes, etant donne l'etat des relations in-
ternationales en 1914, etant donne les 
obligations de'se solidariser, la necessi-
te de maintenir des equilibres, comment 
croire que l'Europe put supporter pa-
reille epreuve ? Aujourd'hui, dans no-
tre Europe de 1936 qui est comme un 
cardiaque a qui Ton infligerait le sup-
plice de perpetuelles bourrades, fusil
lades et meme canonnades, nous pou-
vons facilement imaginer comment cet
te conviction a pu s'imposer a la plupart 
des esprits. La these allemande de la 
< localisation » paraissait un defi au 
bon sens. 11 apparaissait a Petrograd, a 
Paris et meme a Lpndres, qu'il y avait 
coup monte, et cela d'autant plus evi-
demment que depuis trois semaines, 
Vienne s'etait efforcee de rassurer 
l'Europe sur ses intentions et y avait 
reussi. L'effet de stupeur cree le 24 a 
empoisonne de mefiance toutes les ne-
gociations qui suivirent. II a fait per-
dre a l'Autriche tout le benefice de sa 
position de demanderesse, au lendemain 
d'un crime effroyable qui, aux yeux 
de tous aurait du appeler complete re
paration. 

(a suivre) Henri LAURENT. 
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